Démarche générique d’analyse de la structure financière de l’entreprise
L’analyse de l’endettement financier d’une entreprise doit être conduite avec rigueur et minutie.
En effet, le montant de l’endettement déterminé à partir des états comptables n’est pas nécessairement pertinent pour rendre compte de la situation de l’entreprise (activité saisonnière par exemple1). Il faut garder à l’esprit les effets que des opérations d’endettement ou de désendettement réalisées en fin d’exercice auront sur la valeur des différents ratios.
Cette analyse combine plusieurs démarches :
1. Une appréciation du niveau d’endettement pour mesurer le poids relatif des capitaux et des dettes financières afin d’estimer le degré d’autonomie de l’entreprise par rapport aux banquiers et d’envisager l’évolution de ce rapport.
2.	 Une approche de la structure de l’endettement sous l’éclairage du terme (court ou moyen terme) pour apprécier la stabilité de l’endettement et sur la capacité de l’entreprise à négocier avec ses créanciers financiers, principalement les banquiers.
3. Une évaluation de la capacité d’endettement au regard de la faculté de l’entreprise à payer les frais financiers afférents et à rembourser ses dettes.
Le tableau ci-dessous reprend les principales questions, les indicateurs associés et des commentaires génériques.	
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1  Apprécier en particulier si le montant des dettes figurant au bilan est bien proportionné à celui des frais financiers (taux d’intérêt apparent). Cela permet d’éviter une analyse financière fondée sur des comptes arrêtés à une date opportune par rapport à un cycle d’activité saisonnier (au moment où la situation financière est la plus favorable, sachant que le bilan est une photographie à un moment précis de l’exercice comptable).
2  Ce ratio constitue :
   - un indicateur de défaillance à l'horizon de 2 ou 3 ans. Les études statistiques réalisées par la centrale des bilans de la Banque de France ont permis en effet de déterminer que ce ratio commençait à se dégrader 2 à 3 ans avant la défaillance de l'entreprise.
  - le principal signal d'alarme pour les prêteurs de capitaux.
  Ce ratio tire sa pertinence de son caractère composite :
  - il est le reflet de l'évolution de l'exploitation, mesurée à travers l'EBE, principale source de trésorerie pour l'entreprise,
  - il mesure à travers les frais financiers la relation entre la situation de trésorerie et le coût du crédit : plus l'entreprise est endettée, plus elle doit payer à ses banquiers une prime de risque élevée,
  - il est enfin directement fonction de l'évolution des taux d'intérêt.
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Questions Indicateurs Commentaires

Fonds propres

Total du bilan

DL + DO + DR

EE  + YQ + YR + YS

 Endettement financier

Total du bilan

DS + DT + DU + DV + YQ + YR + YS

EE  + YQ + YR + YS

Fonds propres

Endettement financier total

DL + DO + DR

DS + DT + DU + DV + YQ + YR + YS

Fonds propres

Dettes financières à terme

DL + DO + DR

DS + DT + DU + DV - EH + YQ + YR + YS

Fonds propres + dettes financières à LMT

total du bilan

DL + DO + DR + DS + DT + DU + DV - EH + YQ + YR

EE + YS + YQ + YR 

Dettes financières à court terme

Endettement financier total

EH + YS

DS + DT + DU + DV + YQ + YR + YS

Dettes financières à court terme

Créances clients (y compris EENE)

EH + YS

BX + YS

 L'exploitation courante de 

 l'entreprise lui permet-elle de 

 couvrir les frais financiers ?

Frais financiers (GR)

Excédent brut d'exploitation

 Norme Banque de France 

2

 : 

 < 30% = Excellent ; 

30% à 50% = Neutre ; > 50% = Danger

 L'exploitation courante de

 l'entreprise lui permet-elle 

 de dégager les ressources 

 nécessaires au remboursement 

 de ses dettes financières ?

Dettes financières

capacité d'autofinancement

 Ce ratio indique en combien d'années 

 l'entreprise serait capable de rembourser 

 les dettes financières actuelles. 

 Il doit être le plus faible possible.

 Les principaux seuils retenus par 

 les établissements de crédit situent la 

 limite supérieure entre 3 et 5 ans.

 Quel est la structure interne 

 de l'endettement financier ?

 Ces ratios mesurent la vulnérabilité

 de l'entreprise vis-à-vis de ses 

 créanciers financiers. 

 Pour le 1° ratio (part des financements 

 stables), un niveau d'1/3 est souvent 

 considéré comme un minimum. 

 Pour le 2° : idéalement, niveau < 30%.

 Le 2° ratio peut être complété par le 3° qui 

 met en évidence la contribution du crédit 

 bancaire au financement du poste clients, 

 les banques étant généralement réticentes 

 à financer une trop grande proportion de 

 l'encours client. Norme : < 60%. 

 Ces 2 ratios n'ont aucun intérêt si la 

 trésorerie nette est positive.

Le financement de l'entreprise est-il globalement équilibré ?

 Quel est le niveau 

 d'endettement 

 de l'entreprise ?

 Ces ratios mesurent l'indépendance 

 de l'entreprise envers les tiers. 

 Ils constituent une mesure du risque 

 de non remboursement des créanciers. 

 Normes : 1°ratio : 20% mini en négoce, 

 25% en industrie - 2° ratio ne doit pas 

 être supérieur au 1/3 du total du bilan

 Quel est le degré 

 d'autonomie financière 

 de l'entreprise envers  les 

 établissements de crédit ?

 Ces ratios mesurent l'indépendance 

 de l'entreprise envers les banques. 

 et le degré d'engagement des banques 

 dans l'entreprise. 

 Normes : 2° ratio : 100% mini 


